
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel triennal 2016-2018, conclu dans le cadre du Conseil interprofessionnel des vins

de Provence (CIVP) et relatif à l’organisation du marché des vins de Provence, qui figure en annexe du

présent  avis,  est  étendu par  arrêté  du 6 juillet  2016 publié  au JORF du 17 juillet  2016,  ainsi  que ses

annexes, à l'exception :

– de la mention « avant le 15 décembre de chaque année » figurant à l’article 4 ;

– des deux premiers paragraphes de l’article 6 ;

– du modèle de DAI-DS joint en annexe ;

– de la mention de la DAIDS figurant à l’article 13 ;

– de l’entrée n°4f du modèle de DRM annexé à l’accord ;

– des délais de paiement dérogatoires pour la première mise en marché en vrac figurant à l’article 7.5.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AEE55C77AEB8E282B3F1C27F2C1E69B9.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT000032895299&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032894811
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